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" les mains de Marie, présentez nos prières à Jésus-
" Christ.

"

Si les associés sont empêchés, par maladie ou quelque

autre cause, de réciter cette prière, ils pourront f^^atcner

la même indulj.,'-ence, eu récitant cinq t'ois avec dévo-

tion, rOraison dominicale, la Salutation anijélique et le

Gloria Patri.

III

Les membres de l'Associatior. marneront, une fois le

jour, l'indulgence de deux cents jours, en récitant, en

quelque lanj^ue que ce soit, l'oraison jaculatoire sui-

vante :

" Jésus, Marie, Joseph, éclairez-nous, secourez-nous,

sauvez-nous. Ainsi soit-il.
"

IV

Les associés t^aj^'neront rinilulf^^encc de cent jours, en

travaillant W aj,'-réi,^er les familles chrétiennes à cette

pieuse Association universelle.

Les associés i^a,i,''neront l'indulgence de soixante jours,

chaque fois :

I. qu'ils assisteront dévotement au très saint sacrifice

lie la messe et aux auties oUices divins, dans réi,''lise

paroissiale où sera établie l'Association
;

1. qu'ils réciteront cinq fois l'Oraison dominicale et

la Salutation an_i^élit.|ue, pour les associés tléfunts
;

^. qu'ils rétabliront la paix dans les familles ou qu'ils

travailleront à cette fin
;

4. i.|u'iis s eiforceronl de ramener dans la \ oie du

salut les familles qui s'en seront écartées";


